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Le présent document a pour but de lister les aides au ménage existantes dans le canton de Neuchâtel. La présente liste 

n’est pas exhaustive et le RHNe décline toute responsabilité concernant les détails et les prix indiqués ; éléments qui 

doivent être directement vérifiés auprès des fournisseurs concernés. 

Si vous avez une assurance complémentaire : 

1. Contacter votre assurance complémentaire pour connaitre votre couverture : Quel est le montant pris en 

charge, quels services sont reconnus (services officiels ou également femme de ménage privée), pour 

quelle durée … ? 

2. Demander au médecin hospitalier (ou médecin traitant) un certificat médical pour de l'aide au ménage 

avec la mention « incapacité 100% » 

3. Contacter le prestataire d’aide au ménage qui est remboursé selon les conditions de votre assurance. 

4. Envoyer le certificat médical avec la première facture du ménage à votre assurance. 

Si vous êtes au bénéfices des prestations complémentaires de l’AVS/AI :  

L’aide au ménage de Nomad est prise en charge par les prestations complémentaires. 

Si vous souhaitez une aide au ménage privée, vous devez préalablement envoyer une demande d’évaluation 

de vos besoins aux prestations complémentaires, qui mandateront Nomad pour cela. Les prestations 

complémentaires remboursent ensuite selon l’évaluation (nombre heures) et au maximum 25.-/heure.  

Vous pouvez obtenir le formulaire de demande d’évaluation à votre Agence AVS (032 889 65 01) ou en ligne : 

https://www.caisseavsne.ch/fr/Assurances/PC/Remboursement-des-frais-de-maladie/Remboursement-des-

frais-de-maladie.html 

Si vous n'avez pas d'assurance complémentaire ni prestations complémentaires AVS/AI :  

Les frais d'aide au ménage sont à votre charge. La LAMal (Assurance Maladie) ne prend pas cette prestation 

en charge. 

 

Quelques services d’aide au ménage : tarifs environ de 35 à 50.-/heure selon la fréquence et le 

prestataire : 

- Nomad : 032 886 88 88 ou  

- Fée du logis : téléphone selon les régions du canton https://lafeedulogis.ch/prestations/ 

- Multiservices : 078 605 30 05  

- Au fil d’Ariane : 079 135 02 75  

- Alterum : 077 477 59 75  

Aide ménage privée 

- RECIF (femmes de ménage privées formées par l’association) 29.60/heure charges comprises + 60.- de frais 

d’inscription et passer par TAC (Travail au Clair) : 077 458 38 58 les jeudis (9h-12h et 13h30-17h) ou recif.ch/aide-

ménagère  

- Une femme de ménage privée (environ 25.-/heure).  Possibilité de passer par TAC (Travail au Clair) pour 

déclarer sa femme de ménage : TAC : 032 889 76 21 ou tacne.ch 
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